
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL DU 
20 avril 2015 

 

 L'an deux mille quinze, le vingt avril  à dix-neuf heures, en application des articles L. 2121-
7 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s'est réuni le conseil municipal 
de la  commune de Sauvillers-Mongival sous la présidence de  Monsieur PELTIEZ Gilles, Maire. 
 

Etaient Présents : Mr PELTIEZ Gilles, Mr WABLE Vincent.  Mr VATIN Dominique 
Mr BACHELLEZ Francis,  Mme FRENOY Christiane, Mr PELTIEZ  Christophe, Mr SOYEZ David    
Mr FAVRESSE Sylvain, ,Mr  ROGER  Nicolas 
Excusés :  Mme LANGEVIN Michèle,(pouvoir à  Mme FRENOY Christiane ), Mr PINARD Jean-Michel  
(pouvoir à Francis BACHELLEZ) 
 

 
 TAUX D'IMPOSITION 
Le conseil décide de ne pas augmenter les taux d'imposition : 
Taxe d'habitation  10,73 %  Taxe Foncière (bâti) 2,79 % 
Taxe foncière (non bâti)  15,58 %  CFE    11,54 % 
  
Vote du budget primitif de la commune   
Le Maire présente au conseil les prévisions des dépenses et de recettes pour l'année 2015 soit 
      DEPENSES  RECETTES 
Section de fonctionnement   153 901,10  153 901,10 
Section d'investissement   54 700,00   54 700,00 
Le conseil vote à l'unanimité le budget primitif tel qu'il est présenté. 
 
 
Vote du Budget Primitif du service de l'eau 2015 
Le budget primitif est voté à l'unanimité soit 
      DEPENSES  RECETTES 
Section de fonctionnement   19 464,52  24 603,13 
section d'investissement    11 841,62  11 841,62 
 
Numérotation des maisons neuves : 
Le maire présente au conseil un problème  de numérotation des maisons neuves. 
Il propose aux membres du conseil de revoir en général la numérotation des maisons  du village. 
Un état sera fait suite  à cette révision. 
 
Suppression du chemin de randonnée dans le bois communal. 
Le maire informe les membres du conseil que le chemin dans le bois communal était classé en chemin de  
grande randonnée par le Comité Régional de Picardie. Suite à une nouvelle cartographie, ce chemin   n'est 
plus classé en chemin de grande randonnée donc le conseil décide de le classer en chemin privé. 
 
Achat de petits matériels 
Les panneaux d'affichage de la commune sont dégradés. Le maire propose au conseil de faire l'achat de 
panneaux d'affichage. 
 
Questions diverses 
Pour information : le 22 mai – spectacle de la Comédie de Picardie à la salle des fêtes 
 


